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(54) Pompe à haute pression pour tous liquides

(57) Une pompe qui permet de pomper n'importe
quelle sorte de liquide tout en lui imprimant une pression
de roulement très élevée. Les éléments (24, 44) qui pro-
voquent l'aspiration puis le refoulement du liquide à
pomper sont entraînés par des moyens exclusivement
hydrauliques à l'exclusion de moyens mécaniques ; de

sorte qu'il n'y a aucun contact matériel entre lesdits élé-
ments moteurs et le produit pompé et qu'ainsi ledit pro-
duit ne peut pas détériorer lesdits éléments mécaniques
moteurs, la chambre recevant le liquide hydraulique
étant à la fin de chaque cycle de compression remise
en communication directe avec la réserve de liquide hy-
draulique.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une pompe
susceptible de pomper et de refouler sous haute pres-
sion pratiquement n'importe quels liquides tels que :
eau, essence, gazole, huiles, liquides chimiques corro-
sifs et boues ; mais plus particulièrement pour l'alimen-
tation à haute pression d'injecteurs d'essence pour mo-
teurs à combustion interne.
[0002] Les pompes a basse pression pour ce genre
de liquides sont connues, ce sont d'une manière géné-
rale des pompes centrifuges, à engrenages, parfois à
pistons ou autres, mais avec des pompes connues, il
est impossible, sinon très difficile et coûteux, d'obtenir
une haute pression de refoulement (supérieure à 50
bars), parce que, dès que l'on aborde des hautes pres-
sions, il se produit des grippages des parties mobiles et
des fuîtes importantes, du fait de la viscosité souvent
très faible des fluides pompés.
[0003] Pour éviter de tels grippages ou de telles fui-
tes, il est connu d'employer des pompes à membrane,
mais il est alors impossible d'obtenir une pression de
refoulement élevée. En effet, la membrane est d'un côté
entraînée par des moyens mécaniques (came, levier ou
analogue) et est de l'autre soumise à la pression de
refoulement : il en résulte que, dès que la pression de-
vient élevée la membrane se détériore aux points d'ap-
plications des efforts mécaniques.
[0004] Il est également connu, pour pomper des liqui-
des particuliers tels par exemple que des liquides cor-
rosifs, d'associer deux pompes : une première pompe
qui est une pompe hydraulique laquelle refoule et réas-
pire du liquide hydraulique qui anime d'un mouvement
alternatif les éléments mobiles d'une deuxième pompe,
cette dernière aspirant et mettant en pression le liquide
à pomper. Ces éléments mobiles qui assurent la sépa-
ration physique entre le liquide hydraulique et le liquide
à pomper, tout en étant animés d'un mouvement alter-
natif par le liquide hydraulique, sont soit des membranes
déformables soit des pistons libres.
[0005] Les pistons libres présentent un défaut en ce
qui concerne l'étanchéité, défaut qui est incontournable
dans le cas où l'on doit avoir une étanchéité absolue. Si
l'on met en place un joint entre le piston libre et le cylin-
dre dans lequel il se déplace, il n'est pas possible d'ob-
tenir une étanchéité parfaite. Si l'on supprime le joint :
ou bien il y a un très fin film d'huile entre les surfaces
de frottement et donc des micro-fuites : ou bien il n'y a
pas de film d'huile et les surfaces en frottement vont
s'échauffer. Dans le cas particulier de l'injection d'es-
sence à haute pression aucune fuite, aussi faible soit-
elle, n'est admissible et, bien évidemment, tout échauf-
fement risque de provoquer une explosion.
[0006] Les dispositifs connus à pistons libres, tels par
exemple que le brevet US 4.443.160 sont donc à pros-
crire.
[0007] La présente invention concerne donc un dis-
positif de pompage dans lequel les éléments mobiles,

animés d'un mouvement alternatif de pompage par la
pompe hydraulique et assurant une séparation totale-
ment étanche entre le liquide hydraulique "moteur" et le
liquide à pomper sont des membranes déformables.
[0008] D'une façon générale les pompes de ce genre
à membranes déformables présentent au moins l'un, si
ce n'est simultanément plusieurs, des inconvénients
suivants :

a - si la membrane de séparation et de pompage
est mécaniquement liée au piston de la pompe hy-
draulique, il n'y a pas équipression de chaque côté
de la membrane souple et cette dernière ne tient
pas dans le temps, elle se détériore ;

b - si la membrane est complètement libre, c'est-à-
dire n'est liée à aucun mécanisme d'entraînement
et est mue uniquement par le liquide hydraulique
refoulé par la pompe, il y a équipression entre les
deux côtés de la membrane. Cependant, du fait des
inévitables fuites, même très minimes, le volume de
liquide hydraulique refoulé augmente à chaque cy-
cle et finit par devenir plus important que celui que
peut refouler la membrane : il se produit alors un
blocage hydraulique créant une surpression telle
que l'une ou l'autre des deux pompes se brise. Dans
le cas particulier de l'injection d'essence à haute
pression, si c'est l'élément qui refoule l'essence à
haute pression qui se brise, l'incendie est
inévitable :

c - dans un cas comme dans l'autre, c'est-à-dire que
la membrane soit liée au piston ou bien libre, si le
volume de liquide hydraulique qui est continuelle-
ment refoulé et réaspiré est toujours le même, il va
s'échauffer du fait des cycles de compressions in-
définiment répétés, jusqu'à atteindre une tempéra-
ture telle que la, ou les, membranes seront détrui-
tes.

[0009] Dans le brevet US 4.392.787 NOTTA on a dé-
crit un ensemble comprenant une pompe hydraulique à
plateau biais, chaque piston de la pompe étant associé
à son extrémité à une membrane souple qui est reliée
à une tige coulissant à l'intérieur du piston. Ce dispositif
présente les défauts décrits ci-dessus en "a" et "c". Le
volume de liquide mis continuellement sous pression
est toujours le même et va donc chauffer. D'autre part
les petites fuites inévitables sont compensées par ad-
mission d'huile en complément par un clapet anti-retour,
mais si accidentellement une fuite importante survient,
le piston vient en contact mécanique avec la membrane
qui sera alors détruite.
[0010] Dans le brevet US 2.960.936 DEAN, on a dé-
crit une pompe dans laquelle une membrane complète-
ment libre est cycliquement écrasée et relâchée par un
volume hydraulique mis en oeuvre par un piston action-
né par une came.. Ce dispositif présente les défauts "b"
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et "c". Si il se produit, pour une raison quelconque un
arrêt ou même un freinage de l'alimentation, la mem-
brane ne va pas se redéployer complètement et une
quantité correspondante de liquide hydraulique va être
introduite à chaque cycle et cela jusqu'à rupture (incon-
vénient "b"). d'autre part, comme c'est toujours le même
volume de liquide hydraulique qui est comprimé,
l'échauffement est inévitable (inconvénient "c").
[0011] Dans le brevet allemand 2.447.741 WANNER,
on a décrit une pompe à membrane qui est mécanique-
ment liée à un piston lequel coulisse à l'intérieur d'un
piston de pompe hydraulique. Les inconvénients sont
les mêmes que pour le brevet US 4.392.787 cité plus
haut.
[0012] Pour éliminer ces inconvénients, la présente
invention propose un dispositif dans lequel chaque
membrane est libre et dans lequel, à la fin de chaque
cycle d'un piston, la chambre morte, située en aval du
point mort haut de ce piston (position de compression
maximum), dans laquelle se trouve le liquide en contact
avec la membrane est mise en communication avec la
réserve de liquide hydraulique : de sorte que le liquide
qui s'y trouve est refoulé vers cette réserve d'abord par
la détente du liquide, puis par effet de refoulement par
la membrane qui est contretenue par un ressort.
[0013] On obtient ainsi, d'une part, un échange ther-
mique continuellement répété entre le liquide comprimé
et celui qui ne l'est pas et, d'autre part, une remise en
position initiale de la membrane à chaque cycle ou, en
d'autres termes, une élimination de toute augmentation
de volume de liquide hydraulique, agissant sur la mem-
brane, augmentation qui est inévitablement provoquée
de façon permanente par les fuites ; car il n'est pas pos-
sible de réaliser une pompe hydraulique à haute pres-
sion avec des pistons, qui ne chauffe pas et qui ait un
bon rendement, sans fuites.
[0014] Selon un premier objet, la présente invention
concerne une pompe permettant de pomper n'importe
quelle sorte de liquide tout en lui imprimant une pression
de refoulement très élevée, du type constituée par l'as-
sociation de deux pompes : d'une part, une pompe
hydraulique ; d'autre part, une deuxième pompe dont
les moyens mobiles, réalisant l'aspiration et le refoule-
ment du liquide à pomper, sont des membranes souples
animées d'un mouvement alternatif dans un sens plus
dans l'autre par le déplacement du liquide hydraulique
pompé puis réaspiré par la première pompe caractérisé
par le fait que les pistons de la première pompe sont
creux et traversés par le liquide hydraulique qui, lors de
la phase d'aspiration traverse une lunule ou rainure
creusée dans la face du plateau biais ou came : les
membranes déformables étant contretenues chacune
par un ressort de telle sorte qu'à la fin de la course de
compression de chaque piston, la communication est
établie entre la chambre où le liquide hydraulique se
trouve refoulé contre la membrane et la chambre d'as-
piration, ce liquide étant, d'une part, aspiré par le mou-
vement du piston et refoulé par la membrane sous l'ac-

tion de son ressort, ce qui assure : d'une part un échan-
ge entre le liquide hydraulique chauffé par la compres-
sion et le liquide non chauffé et, d'autre part, un retour
en position initiale de la membrane.
[0015] La pompe selon l'invention peut également
comporter l'une ou l'autre des dispositions suivantes :

a - la deuxième pompe comporte autant de volumes
ou alésages que la première pompe comporte
d'alésages, chaque alésage de la deuxième pompe
communiquant directement avec l'alésage corres-
pondant de la première pompe de sorte que chaque
piston de la première pompe refoule et aspire cycli-
quement le liquide hydraulique dans l'alésage cor-
respondant de la deuxième pompe.

b - chaque alésage de la deuxième pompe est divi-
sé en deux parties par une membrane déformable
contretenue par un ressort, la partie communiquant
avec l'alésage correspondant de la première pom-
pe et recevant le liquide hydraulique refoulé et réas-
piré par celle-ci, l'autre partie, munie de clapets
d'aspiration et de refoulement, aspirant et refoulant
le produit à pomper.

c - la chambre dans laquelle se débattent les têtes
des pistons est reliée à un réservoir de liquide hy-
draulique.

d - le réservoir de liquide hydraulique est extérieur
à la première pompe et communique avec cette der-
nière par une canalisation débouchant dans la
chambre.

e - la pompe selon l'invention est destinée à l'ali-
mentation sous haute pression d'injecteurs de car-
burant pour moteurs à combustion interne, le liqui-
de hydraulique de la première pompe (I) pouvant
être l'huile dudit moteur.

[0016] Selon un deuxième objet, la présente invention
concerne des moyens permettant de faire varier la cy-
lindrée de la première pompe et donc le débit d'essence
vers les dispositifs d'injection.
[0017] Ces moyens sont : soit la disposition d'un pla-
teau biais à inclinaison variable, soit la disposition de
moyens dans les pistons de la pompe hydraulique,
ayant pour fonction de court-circuiter tout ou partie du
volume de liquide hydraulique introduit dans l'alésage
lors de la phase d'aspiration.
[0018] Selon l'invention, chaque piston creux de la
pompe hydraulique est muni d'ouvertures pouvant être
occultées en tout ou en partie par une chemise mobile,
toutes les chemises mobiles étant déplacées ensemble
par un organe de commande asservi aux conditions de
fonctionnement du moteur.
[0019] Ce dispositif peut, en outre, comporter l'une ou
l'autre des dispositions suivantes :

3 4



EP 1 048 849 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

a - les pistons coulissent dans deux supports per-
cés d'orifices, ces deux supports étant séparés l'un
de l'autre par un espace annulaire, constituant une
chambre, dans laquelle se déplacent les chemises
entre deux positions extrêmes, l'une pour laquelle
les orifices n'étant pas masqués par les chemises
la totalité du liquide refoulé par chaque piston reflue
dans la chambre annulaire par les orifices des pis-
tons le débit de la pompe (I) étant nul : l'autre pour
laquelle tous les orifices étant masqués par les che-
mises chaque piston refoule la totalité du liquide hy-
draulique aspiré, le débit de la pompe étant alors
maximum.

b - les chemises peuvent occuper toutes les posi-
tions intermédiaires comprises entre les deux posi-
tions extrêmes ; de sorte que le débit de la pompe
(I) peut être régulé pour toutes les valeurs compri-
ses entre un débit nul et un débit maximum.

c - les chemises sont attelées à un organe de com-
mande commun lequel est asservi à tout dispositif
de commande approprié pour réguler le débit d'es-
sence à haute pression en fonction des besoins en
alimentation du moteur sans que de l'essence à
haute pression ne soit retournée au réservoir.

d - un dispositif amortisseur peut être disposé en
aval de la sortie de la deuxième pompe (II) et en
amont des injections pour annuler l'effet de pulsa-
tion provoqué par la première pompe (I).

e - le dispositif amortisseur peut être une capacité
de volume important par rapport au débit d'essen-
ce, maintenu sous la pression d'injection par tout
moyen approprié et se comporter sensiblement
comme un accumulateur hydromécanique.

[0020] A titre d'exemples non limitatifs et pour faciliter
la compréhension de l'invention, on a représenté aux
dessins annexés :

- Figure 1, une vue en coupe longitudinale d'un pre-
mier mode de réalisation de l'invention.

- Figure 2, une vue en coupe transversale selon A-A
de la figure 1.

- Figure 3, une vue en coupe longitudinale de la pom-
pe double à débit variable, les pièces étant dans la
position pour laquelle le débit est maximum.

- Figure 4, une vue de la pompe double de la figure
3, les pièces étant dans la position pour laquelle le
débit est nul.

- Figure 5, une vue selon A-A de la face du plateau
biais des figures 3 et 4.

- Figure 6, une vue en coupe longitudinale de la pom-
pe de la figure 1 dans laquelle les membranes indi-
viduelles ont été remplacées par une membrane
unique.

- Fifure 7, une vue en coupe selon A-A de la figure 6.

- Figure 8, une vue en coupe selon B-B de la figure 6.

- Figure 9, une vue de détail à échelle agrandie en
coupe longitudinale, d'une variante de réalisation
de la pompe selon l'invention dans laquelle les cla-
pets d'aspiration ont été supprimés.

- Figure 10, une vue en coupe longitudinale de la
pompe de la figure 6 munie du système d'aspiration
par la membrane de la figure 9.

- Figure 11, une vue d'une variante de réalisation
dans laquelle la pompe hydraulique est une pompe
radiale.

[0021] En se reportant aux figures 1 et 2 on voit que
le dispositif selon l'invention comporte une première
pompe, désignée par la référence générale I et une
deuxième pompe, désignée par la référence générale II.
[0022] La première pompe I est une pompe à pistons
axiaux animés d'un mouvement alternatif de va-et-vient
par un plateau biais 1.
[0023] Le plateau biais 1 est solidaire d'un arbre mo-
teur 2 (entraîné par tout moyen non représenté) porté
par des roulements 3. Une pluralité de pistons creux 4
prennent appui contre la face oblique du plateau 1 cha-
cun au moyen d'un plot de glissement 5, qui est percé
en son centre d'un alésage 6. Chaque piston 4 est main-
tenu par un ressort 7 contre son plot. Sur la face avant
1 est gravée une lunule 8, Lorsque l'arbre 2 est entraîné
en rotation, le plateau biais 1, les plots 5 et les têtes
sphériques 4a des pistons 4 se débattent dans une
chambre 9. Cette chambre 9 débouche, par une plura-
lité de perçages 22, traversant le corps 21 de la pompe
1, dans un réservoir 11. Ce réservoir 11 est constitué
par une enveloppe cylindrique 23 qui entoure le corps
21.
[0024] Lorsque l'arbre moteur 2 tourne, la face du pla-
teau biais 1 oscille dans la chambre 9 de sorte que les
pistons 4 sont animés d'un mouvement alternatif de va-
et-vient : dans le sens qui correspond à l'aspiration, les
pistons 4 sont mus par leur ressort 7 ; dans l'autre sens
qui correspond au refoulement sous pression, ils sont
repoussés à l'encontre du ressort 7 par le plateau biais
1. Lors de la phase d'aspiration, le liquide hydraulique
qui se trouve dans la chambre 9 pénètre à l'intérieur des
pistons 4 en passant par la lunule 8 et l'alésage 6 des
plots 5.
[0025] Ce type de pompe est connu et décrit dans de
nombreux brevets antérieurs appartenant à la deman-
deresse.
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[0026] Lorsque la pompe hydraulique I est employée
de façon connue, chaque alésage 12 dans lequel cou-
lisse un piston creux 4 comporte à son extrémité un cla-
pet anti-retour ; de sorte que l'ensemble desdits pistons
4 provoque un débit sous pression (et même sous haute
pression puisque l'on peut dépasser 1000 bars avec ce
type de pompe).
[0027] Cependant, dans le cadre de la présente in-
vention aucun des alésages 12 dans lesquels coulissent
les pistons 4 ne comporte de clapet anti-retour.
[0028] Une pompe I 1 est associée à la pompe I im-
médiatement en aval de celle-ci.
[0029] A chaque alésagel2 de la pompe I, dans lequel
coulisse un piston 4, correspond, dans la pompe II, une
chambre ou alésage 13 divisé en deux parties 13a et
13b par une membrane souple 24 contretenue par un
ressort 15. La partie 13a communique directement avec
l'extrémité de l'alésage 12, tandis que la partie 13b est
munie à son extrémité opposée à la membrane 24 d'un
clapet d'aspiration 16 et d'un clapet de refoulement 17.
Tous les clapets 17 débitent dans une canalisation com-
mune 18.
[0030] De préférence, comme cela est représenté,
chaque ressort 15 prend appui sur la face arrière de la
membrane 24 par l'intermédiaire d'une coupelle 20. La
forme de la coupelle 20 est déterminée de façon à ce
que l'appui de la coupelle 20 sur la face arrière de la
membrane 24 ne provoque aucune détérioration de cel-
le-ci.
[0031] Le fonctionnement est décrit ci-après :
[0032] Lorsque l'arbre moteur 2 est entraîné, les pis-
tons 4 refoulent le liquide hydraulique dans les cham-
bres 13. Le liquide hydraulique refoulé dans la partie
13a de la chambre 13, prend appui sur la face avant de
la membrane 24 et provoque un déplacement de celle-
ci, dans le sens de la flèche f1 (fig.1). En se déplaçant
cette membrane 24 refoule le liquide contenu dans la
partie 13b de la chambre 13. Ce refoulement se fait à
travers le clapet anti-retour 17.
[0033] Puis, lorsque le plateau biais 1 continue à tour-
ner, le plot 5 de chaque piston 4 passe sur la lunule 8
ce qui met la chambre 13a, l'intérieur du piston creux 4
et la chambre d'aspiration 9 en communication. Au tout
début de la course du plot 5 sur la lunule 8 le liquide
sous haute pression qui est dans la chambre 13a se dé-
tend en direction de la chambre 9 ; ensuite sous l'action
du ressort 7 du piston 4 et du ressort 15 de la membrane
24 le liquide se trouvant dans la chambre 13a est refoulé
dans l'alésage 12 et de là vers la chambre 9.
[0034] Ainsi le liquide hydraulique, qui se trouve dans
la chambre morte à l'extrémité de chaque alésage 12
lorsque le piston 4 est à l'extrémité de sa course de com-
pression et dans la chambre 13a, est renouvelé à la fin
de chaque cycle de compression, ce qui évite tout
échauffement de ce liquide, ce qui serait inévitable
autrement. De plus, cette remise en communication di-
recte entre la chambre 13a et la chambre 9, et cela à
chaque cycle, réalise une remise en position initiale des

éléments mobiles de sorte que le volume de liquide hy-
draulique refoulé dans la chambre 13a demeure rigou-
reusement égal à lui-même, les inévitables fuites de la
pompe hydraulique étant renvoyées dans la chambre 9.
Cette mise en communication des chambres 9 et 13a
supprime donc les inconvénients décrits précédemment
en "b" et "c".
[0035] Le déplacement de la membrane 24 dans le
sens de la flèche f2 a pour effet d'aspirer le produit à
pomper dans la partie 13b de l'alésage 13, à travers le
clapet d'admission anti-retour 16 et de refouler le liquide
hydraulique se trouvant dans la partie 13a.
[0036] Ainsi le produit à pomper est alternativement
aspiré puis refoulé par le mouvement alternatif des
membranes 24, ce mouvement étant provoqué par les
variations du volume occupé par le liquide hydraulique
dans les parties 13a des alésages 13, ces variations de
volume étant provoquées par les alternances de refou-
lement et d'aspiration du liquide hydraulique par les pis-
tons 4 de la première pompe I.
[0037] Chaque membrane 24 est soumise, sur ses
deux faces avant et arrière et cela de façon uniformé-
ment répartie sur toute la surface de la membrane, à la
même pression : d'un côté la pression du liquide hydrau-
lique moteur, de l'autre la pression du liquide refoulé. La
membrane ne subit donc aucun effort mécanique et ne
peut donc pas se déchirer.
[0038] La pompe selon la présente invention est donc
une pompe à membranes dans laquelle chaque mem-
brane est, en phase de refoulement, une équipression
de chaque côté ce qui permet d'avoir une pression de
refoulement égale à la pression hydraulique que peut
fournir la première pompe I.
[0039] La pompe selon la présente invention peut être
employée, entre autres, pour mettre en pression des li-
quides n'ayant aucun pouvoir graissant. En particulier
elle peut être employée pour alimenter des injecteurs
de moteur à combustion interne (moteurs de voitures
automobiles) alimentés en super-carburant et/ou en
GPL liquide en tant que carburant de substitution par
exemple. Le super-carburant est aspiré par les clapets
16, refoulé sous haute pression (plus de 50 bars) par
les clapets 17 sans que le carburant ne soit jamais mis
en contact avec des organes métalliques devant glisser
les uns contre les autres.
[0040] Il est à noter qu'à des pressions élevées on ne
peut plus considérer les liquides comme incompressi-
bles. Lorsque un piston 4 est en bout de course de re-
foulement, la pression du liquide hydraulique est à son
maximum. Comme cela a été dit plus haut, lorsque le
plot 5 se trouve sur le début de la lunule 8 le liquide, en
se détendant va refouler à travers le piston 4, le passage
6 du plot 5 et la lunule 8 dans la chambre 9 ; puis il sera
refoulé par l'action du ressort 15. Le liquide comprimé
est chaud alors que le liquide dans la chambre 9 et le
réservoir ne l'est pas ; il va donc y avoir à chaque cycle
un petit échange de liquide chauffé par la compression
et de liquide non chauffé ce qui va permettre d'assurer
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un équilibre thermique de la première pompe 1. De pré-
férence, bien que cela ne soit pas représenté, l'enve-
loppe cylindrique 23 du réservoir peut être munie d'ailet-
tes de refroidissement.
[0041] Dans le cas où la pompe double selon l'inven-
tion est employée, comme indiqué plus haut, pour l'ali-
mentation à haute pression d'injecteurs d'essence pour
moteurs, on peut avantageusement employer comme
liquide hydraulique l'huile du moteur lui-même en fai-
sant communiquer directement la chambre 9 avec le cir-
cuit de distribution d'huile du moteur, la température de
cette huile étant régulée par les organes appropriés du
moteur.
[0042] La pompe selon l'invention peut également
être employée pour faire circuler sous pressions les
boues de forage.
[0043] Elle peut en fait être employée pour mettre en
pression n'importe quels liquides, y compris les liquides
corrosifs ou agressifs.
[0044] Dans la cas où l'étage hydraulique, pompe I,
est confronté à un liquide de forte viscosité, comme c'est
le cas d'un usage à froid, par exemple, il est préférable.
comme cela est connu, de disposer des moyens méca-
niques maintenant les têtes 4a de pistons 4 sur leurs
plots 5 pendant la phase d'aspiration.
[0045] Comme expliqué précédemment, l'effort d'as-
piration de la deuxième pompe II, qui est lié à la puis-
sance des ressorts 15, permet un retour en position ini-
tiale des membranes 24, du fait de la communication
avec la chambre 9.
[0046] Si il n'y avait pas cette remise en position ini-
tiale, permise par cette communication avec la réserve
de liquide hydraulique, il risquerait de se produire une
légère dérive à chaque tour de la pompe.
[0047] Cette dérive provoquerait rapidement un diffé-
rentiel de volumes entre l'alésage 12 et la partie 13a de
l'alésage 13 correspondant, ce qui à son tour, provoque-
rait rapidement une mise en butée des membranes 24
et, immédiatement, une rupture de la pompe (soit au ni-
veau de la pompe I, soit au niveau de la pompe II).
[0048] Il apparaît donc bien que cette remise à zéro,
ou remise en position initiale des éléments mobiles 24
de la deuxième pompe II, par l'intermédiaire de la lunule
8 est capitale.
[0049] Les figures 3 à 5 concernent un perfectionne-
ment au dispositif des figures 1 et 2 au moyen duquel il
va être possible de faire varier à volonté le débit du li-
quide à pomper.
[0050] Lorsque ce liquide est de l'essence destinée à
alimenter un moteur, il peut être intéressant de faire va-
rier le volume d'essence pompé par la pompe Il pour
l'adapter aux conditions de fonctionnement du moteur.
[0051] Il faut pour qu'un moteur puisse tourner à plein
régime, déterminer la cylindrée de la pompe en fonction
des conditions extrêmes d'utilisation du moteur, à
savoir : fonctionnement à régime maximum et pleine
charge. Cela définit donc un débit maximum de la pom-
pe lequel est fourni en permanence ; de sorte que, en

dehors de ces conditions extrêmes d'utilisation, la pom-
pe fournit un débit excédentaire. qui est retourné au ré-
servoir.
[0052] Mais l'essence ainsi ramenée au réservoir se
trouve avoir été échauffée par la compression, de sorte
que de l'essence chaude est ramenée en permanence
au réservoir. Au fur et à mesure que le réservoir se vide,
l'essence devient de plus en plus chaude de sorte qu'il
risque d'apparaître dans le réservoir des vapeurs d'es-
sence indésirables dont le traitement est rendu difficile
par des normes de plus en plus sévères en particulier
en ce qui concerne les moteurs à essence à injection
directe.
[0053] Il s'avère donc nécessaire de moduler le débit
de la pompe en fonction des exigences du moteur.
[0054] La première solution consiste à réaliser la pre-
mière pompe 1, sous la forme d'une pompe à débit va-
riable en utilisant un plateau biais 1 à inclinaison varia-
ble comme cela est réalisé dans certaines pompes pro-
duites par la demanderesse.
[0055] Mais une telle pompe risque d'être trop oné-
reuse pour la production automobile en grande série ;
de sorte qu'une deuxième solution est décrite ci-après.
[0056] Le dispositif selon cette deuxième solution est
caractérisé par le fait qu'il comporte une pompe double
telle que celle décrite dans la demande de brevet
96.07043, mais dans laquelle chaque piston de la pom-
pe hydraulique est muni de moyens permettant d'annu-
ler en tout ou partie le débit pompé par ledit piston.
[0057] Les figures 3 et 4 décrivent une pompe double
analogue à celle des figures 1 et 2 dans laquelle les mê-
mes éléments portent les mêmes références.
[0058] En se reportant à ces figures, on voit que cha-
que piston creux 4 est traversé de part en part par une
canalisation 30.
[0059] D'autre part, les pistons 4 sont portés par deux
supports 31 et 32 percés d'orifices dans lesquels cou-
lissent lesdits pistons. Les orifices percés dans le sup-
port 31 sont désignés par la référence 33, tandis que
les orifices percés dans le support 32 constituent les cy-
lindres 12 mentionnés plus haut. Dans ce but, l'épais-
seur du support 32 est plus grande que la course maxi-
ma des pistons 4.
[0060] L'espace compris entre les supports 31 et 32
constitue une chambre annulaire 35.
[0061] Dans cet espace 35 chaque piston 4 est par-
tiellement recouvert par une chemise coulissante 34.
Ces chemises coulissantes sont toutes reliées à une
bielle de commande 38 de façon à pouvoir coulisser tou-
tes ensemble entre deux positions extrêmes, la premiè-
re étant illustrée à la figure 3, la seconde étant illustrée
à la figure 4.
[0062] Dans la position représentée à la figure 3, les-
dites chemises 34 occultent les perçages 36 qui font
communiquer la canalisation interne 30 de chaque pis-
ton 4 avec la chambre annulaire 35.Dans la position re-
présentée à la figure 4, les chemises 34 découvrent les-
dits perçages 36.
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[0063] Les ressorts 7 des figures 1 et 2, qui ont pour
fonction de maintenir les têtes des pistons en appui con-
tre leur plot de glissement 5 sont remplacés par un pous-
soir 7b qui agit sur une collerette 6 laquelle prend appui
sur l'arrière de chaque tête de piston 4. Le poussoir 7b
est contrefaçon par un ressort 7a.
[0064] Le poussoir 7b, contretenant la collerette 6 de
chaque tête de piston est traversé par une canalisation
37 qui fait communiquer entre elles les deux chambres
9 et 35.
[0065] Ainsi lorsque, sous l'effet de la bielle de com-
mande 38, les chemises 34 sont dans la position repré-
sentée à la figure 4, le liquide hydraulique refoulé par
chaque piston 4 reflue par les canalisations 30 et 36 jus-
que dans la chambre annulaire 35, et, de là, par le per-
çage 37, dans la chambre 9. Il en résulte que le débit
de la pompe hydraulique I est nul, donc que les mem-
branes 24 ne sont animées d'aucun mouvement et
n'exercent aucune action de pompage et de refoule-
ment sous pression d'essence vers les injecteurs : le dé-
bit d'essence vers les injecteurs est donc également nul.
[0066] Lorsque, sous l'effet de la commande 38, les
chemises 34 sont dans la position représentée à la fi-
gure 1, les perçages 36 sont occultés par lesdites che-
mises et le débit de la pompe hydraulique I est maxi-
mum. Il en résulte que le débit d'essence vers les injec-
teurs est également maximum.
[0067] Entre ces deux positions extrêmes tous les dé-
bits intermédiaires peuvent être obtenus en fonction de
la position des chemises 34. position déterminée par la
position de la bielle 38 qui est asservie au fonctionne-
ment du moteur par tout dispositif de contrôle approprié.
[0068] Il en résulte que le débit de sortie de la pompe
Il est régulé en fonction du débit d'essence qui est né-
cessaire à l'injection et que les retours d'essence excé-
dentaires au réservoir sont minorés au maximum.
[0069] Il est à noter toutefois que le débit d'essence
ainsi obtenu est un débit pulsé. En effet, si par exemple,
les chemises 34 sont en une position telle que seule-
ment 10 % du débit maximum de la pompe I soit délivré
dans la partie 13a du volume 13, cela signifie que cette
pompe I ne fournit aucun débit pendant 90 % de la cour-
se de chaque piston ou encore qu'il n'y a de débit que
sur 10 % de la course de chaque piston. Cela a pour
effet que le débit est un débit pulsé.
[0070] Il en résulte donc un inconvénient qu'il faut
supprimer.
[0071] Dans ce but, on dispose en aval de la sortie 29
et en amont des injecteurs un dispositif éliminant ces
pulsations. Ce dispositif peut avantageusement être
constitué de façon analogue à un accumulateur hydrau-
lique c'est-à-dire constitué par une capacité ayant un
volume important par rapport au débit fourni aux injec-
teurs et maintenu sous pression constante.
[0072] On obtient ainsi un débit d'injection correspon-
dant exactement aux besoins en essence du moteur,
sans retour au réservoir, ce débit étant régulier, c'est-à-
dire sans pulsions.

[0073] La figure 6 représente une pompe analogue à
la pompe de la figure 1, dans laquelle les mêmes élé-
ments portent les mêmes références.
[0074] Le réservoir 11 de la figure 1 qui enveloppe la
pompe hydraulique est remplacé par un réservoir exté-
rieur 11a ; pour le reste, tous les composants sont iden-
tiques à la seule exception de la membrane de la pompe
Il de la figure 1.
[0075] Dans la pompe de la figure 1, chaque volume
13 est divisé en deux parties 13a, 13b par une membra-
ne 24 repoussée par un ressort 15 prenant appui sur la
membrane 24 au moyen d'une coupelle 20.
[0076] Dans la pompe de la figure 6, les membranes
individuelles 24 sont remplacées par une membrane
unique 44, qui, aux endroits des chambres 13 va se dé-
former pour pénétrer partiellement dans ledit volume 13
à l'encontre du ressort 15 correspondant.
[0077] De façon plus précise, la pompe de la figure 6,
comme celle de la figure 1, comporte un carter de pom-
pe monobloc 40. en deux parties cylindriques 40a, et
40b, la partie 40b ayant un diamètre interne supérieur
à celui de la partie 40a. Dans la partie 40a sont disposés
les roulements 3, l'arbre moteur 2, le plateau biais 1, la
chambre d'alimentation 9 et la partie arrière 4 la d'une
pièce 41 dans laquelle sont forés les alésages 12. La
partie avant 41b de cette pièce se trouve dans la partie
40b de diamètre supérieur du carter 40 ; de sorte que
cette partie avant 41b repose contre l'épaulement qui
sépare les deux parties 40a et 40b du carter 40. Les
alésages 12 des pistons 4 débouchent à la face avant
de cette partie 41b, une plaque circulaire 42 est dispo-
sée contre ladite partie 41b et est immobilisée en posi-
tion par rapport à celle-ci par un pion 42a. Cette plaque
42 comporte autant de perçages 43 qu'il y a d'alésages
12 et de chambres 13. Les chambres 13 sont ménagées
dans une pièce 45 qui est vissée à l'extrémité ouverte
de la partie 40b du carter 40. Entre la pièce 45 et la pla-
que 42 est disposée une membrane 44 qui a la forme
d'un disque ayant le même diamètre que la plaque 42.
La membrane 44 est pincée entre la plaque 42 de l'ex-
trémité de la pièce 45. Chaque perçage 43 communique
avec un alésage 12 de la pompe I et se trouve en face
d'un volume 13.
[0078] Lorsqu'un piston 4 va refouler du liquide hy-
draulique sous haute pression, ce liquide va être refoulé
hors de l'alésage 12, dans le perçage 43 et va déformer
la partie de la membrane 44 qui se trouve en face de la
chambre 13 correspondante, déformation qui se fait à
l'encontre du ressort 15 prenant appui contre l'autre face
de la membrane 44 par la coupelle 20. Le liquide à pom-
per se trouvant dans la chambre 13 (derrière la coupelle
20) est refoulé par le clapet anti-retour 17. Lorsque le
piston 4 recule dans son alésage 12, la partie de la
membrane 44 qui s'était déformée, était entrée, partiel-
lement, dans le volume 13, est repoussée par le ressort
15 et revient à sa forme initiale en aspirant le liquide à
pomper par le clapet anti-retour 16.
[0079] Comme dans les cas précédents, il y a com-

11 12



EP 1 048 849 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

munication directe entre le perçage 43 et la chambre 9
par la lunule 8.
[0080] En se reportant à la figure 9, qui est une vue
agrandie, on voit que : à chaque chambre 13 est associé
un conduit 50 relié à une chambre 51 où arrive le liquide
à pomper par une conduite 52. Le conduit 50 est percé
à travers la masse de la pièce 45 et débouche, à son
extrémité opposée à la chambre 51 contre la membrane
44. La plaque 42 qui est interposée entre la pièce 41,
dans laquelle sont ménagés les alésages 12 des pistons
4 et la pièce 45, dans laquelle sont ménagées les cham-
bres 13 comporte deux logements 53 et 54 reliés par
une conduite 55. Le logement 53 est creusé dans la face
de la pièce 42 qui est en contact avec la membrane 44 ;
tandis que le logement 54 est creusé dans la face qui
est en contact avec la pièce 41. Le logement 54 a une
configuration telle qu'il communique avec l'alésage 12 ;
et le logement 53 arrive jusqu'au niveau de la chambre
13.
[0081] Ainsi, lorsque le liquide sous pression est re-
foulé par un piston 4, le liquide sous pression arrive par
le logement 54 et la conduite 55 dans le logement 53 et
la membrane est appliquée par la pression hydraulique
contre l'orifice de la conduite 50 qui est ainsi obturé. Par
contre, lorsque le piston 4 est en phase d'aspiration, le
mouvement de la coupelle 20 qui repousse la membra-
ne 44 dégage celle-ci de l'orifice de la conduite 50. La
membrane 44 étant plaquée au fond du logement 53,
cela dégage entre la membrane 44 et la paroi de la pièce
45 un espace 56 qui assure la communication entre la
conduite 50 et la chambre 13 et permet ainsi l'admission
dans cette chambre 13 du liquide à pomper.
[0082] Il est préférable que le liquide à pomper (qui
est par exemple de l'essence) arrive par le tuyau 52 à
une faible pression, de l'ordre de 1 à 2 bars, donnée par
une pompe électrique de type connu, de façon que, dès
que la pression hydraulique disparaît dans le logement
53, la membrane 44 soit repoussée pour dégager le
passage 56.
[0083] Il est également préférable qu'à l'endroit de
chaque orifice de conduite 50 la membrane 44 soit mu-
nie d'une coupelle de renforcement 57, d'un diamètre
supérieur à celui de l'orifice, ayant pour objet d'éviter
que la membrane ne soit poussée par la pression dans
l'orifice de la conduite 50 et ainsi détériorée.
[0084] Il est aussi avantageux de conformer la mem-
brane par moulage de façon qu'au repos, en l'absence
de toute pression, elle remplisse le logement 53 et dé-
gage le passage 56.
[0085] Ainsi, la membrane 44 en se déformant entre
une position où elle est au fond du logement 53 et une
position où elle obture le conduit d'aspiration 50 joue le
rôle d'un clapet anti-retour d'aspiration.
[0086] Il y a, bien évidemment, autant de conduits 50,
logements 53, conduits 55, logements 54 qu'il y a d'alé-
sages 12 et de chambres 13.
[0087] La disposition ainsi décrite en relation avec la
figure 9 est indépendante de la configuration de la pom-

pe hydraulique I et peut être transposée dans la pompe
des figures 6 à 7 comme cela est représenté figure 9.
[0088] Dans tous les exemples représentés aux figu-
res I à 9, la pompe hydraulique I est une pompe à pla-
teau oscillant ou plateau biais et les pistons sont des
pistons axiaux.
[0089] Mais il est à remarquer que l'on peut obtenir le
même résultat avec une pompe à pistons radiaux à la
condition, essentielle, que les pistons soient creux et
que leurs têtes reposent sur la came d'entraînement
(jouant le même rôle que le plateau biais 1) par des plots
de glissement venant chevaucher une lunule ; de façon
qu'à la fin de chaque cycle de compression la chambre
dans laquelle se déplace la membrane soit mise en
communication directe avec la chambre d'admission du
liquide hydraulique.
[0090] Une telle pompe à pistons radiaux est repré-
sentée à la figure 11.
[0091] Cette pompe comporte une came 101, qui est
un excentrique porté par un arbre moteur 102, porté par
des roulements 103. Chaque piston est un piston creux
104 contretenu par un ressort 107, de sorte que sa tête
104a soit en appui contre la came 101 par l'intermédiai-
re d'un plot de glissement 105 traversé par un orifice
106. La came 101 se débat dans une chambre 109 com-
muniquant avec un réservoir de liquide hydraulique (non
représenté). La communication entre la chambre 109 et
l'intérieur de chaque piston creux 104 est établie lorsque
le plot 105 chevauche la rainure 108 creusée dans la
came 101.
[0092] La pompe Il est identique à celle de la figure
1, les mêmes éléments portant les mêmes références.
[0093] La came 101 correspond au plateau biais 1 ;
les pistons 104 aux pistons 4 ; les plots 105 aux plots
5 : la rainure 108 à la lunule 8 et la chambre 109 à la
chambre 9.
[0094] Le fonctionnement de la pompe double (I-II) re-
présenté à la figure 10 est identique à celui des pompes
précédemment représentées.

Revendications

1. Pompe permettant de pomper n'importe quelle sor-
te de liquide tout en lui imprimant une pression de
refoulement très élevée, du type constituée par l'as-
sociation de deux pompes : d'une part, une pompe
hydraulique (1) ; d'autre part, une deuxième pompe
(II) dont les moyens mobiles, réalisant l'aspiration
et le refoulement du liquide à pomper, sont des
membranes souples animées d'un mouvement al-
ternatif dans un sens puis dans l'autre par le dépla-
cement du liquide hydraulique pompé puis réaspiré
par la première pompe (I) caractérisée par le fait
que les pistons (4, 104) de la première pompe (I)
sont creux et traversés par le liquide hydraulique
qui, lors de la phase d'aspiration, traverse une lu-
nule (8, 108) creusée dans la face du plateau biais
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(1) ou came (101) ; la membrane déformable (24,
44) étant contretenue par un ressort (15) de telle
sorte qu'à la fin de la course de compression de
chaque piston (4, 104), la communication est éta-
blie entre la chambre (12-13) où le liquide hydrau-
lique se trouve refoulé contre la membrane (24, 44)
et la chambre d'aspiration (9, 109), ce liquide étant
alors, d'une part, aspiré par le mouvement du piston
(4, 104) et, d'autre part, refoulé par la membrane
(24, 44) sous l'action de son ressort (15) ce qui as-
sure à la fois : un échange entre le liquide hydrau-
lique chauffé par la compression et le liquide non
chauffé ; et un retour en position initiale de la mem-
brane (24, 44).

2. Pompe selon la revendication 1, dans laquelle la
première pompe (I) ou pompe hydraulique est une
pompe à plateau biais (1) et à pistons axiaux (4)
lesdits pistons axiaux étant creux et contretenus par
des ressorts (7, 7a) de façon que la tête (4a) de cha-
que piston creux (4) soit en appui contre le plateau
biais (1) par l'intermédiaire d'un plot de glissement
(5) traversé par un alésage central (6), ce plot ve-
nant chevaucher une lunule (8) gravée sur la face
du plateau biais (1) pendant la phase d'aspiration
du piston correspondant, de façon à établir, pen-
dant cette phase, une communication directe entre
la chambre (9) où se débattent le plateau biais (1)
et la chambre (13a) dans laquelle le liquide hydrau-
lique a été refoulé pendant la phase de compres-
sion.

3. Pompe selon la revendication 1, dans laquelle la
première pompe (1) ou pompe hydraulique est une
pompe à pistons radiaux (104) entraînés par une
came (101) ; lesdits pistons radiaux (104) étant
creux et contretenus par des ressorts (107) de fa-
çon que la tête (104a) de chaque piston creux (104)
soit en appui contre la came (101) par l'intermédiai-
re d'un plot de glissement (105) traversé par un alé-
sage central (106), ce plot venant chevaucher une
rainure (108) gravée sur la surface de la came (101)
pendant la phase d'aspiration du piston correspon-
dant, de façon à établir pendant cette phase une
communication directe entre la chambre (109) où
se débattent la came (101) et la chambre (13a)
dans laquelle le liquide hydraulique a été refoulé
pendant la phase de compression.

4. Pompe selon la revendication 2, dans laquelle la
deuxième pompe (II) comporte autant de chambres
ou alésages (13) que la première pompe (1) com-
porte d'alésages (12), chaque chambre (13) de la
deuxième pompe (II) communiquant directement
avec l'alésage (12) correspondant de la première
pompe (I) de sorte que chaque piston (4, 104) de la
première pompe (I) refoule et aspire cycliquement
le liquide hydraulique dans la chambre correspon-

dante (13) de la deuxième pompe (II).

5. Pompe selon la revendication 4, dans laquelle cha-
que alésage (13) de la deuxième pompe (II) est di-
visé en deux parties (13a, 13b) par une membrane
déformable (24) contretenue par un ressort (15), la
partie (13a) communiquant avec l'alésage (12) cor-
respondant de la première pompe (I) et recevant le
liquide hydraulique refoulé et réaspiré par celle-ci ;
l'autre partie (13b), munie de clapets d'aspiration
(16) et de refoulement (17), aspirant et refoulant le
produit à pomper.

6. Pompe selon la revendication 5, dans laquelle cha-
que ressort (15) prend appui sur la face arrière de
la membrane souple correspondante (24) par l'in-
termédiaire d'une coupelle (20) conformée de façon
à ne pas causer de détérioration de ladite face ar-
rière de la membrane (24).

7. Pompe selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la chambre (9, 109)
dans laquelle se débattent les têtes (4a, 104a) des
pistons (4, 104) est reliée à un réservoir de liquide
hydraulique.

8. Pompe selon la revendication 7, dans laquelle le ré-
servoir (11) de liquide hydraulique est extérieur à la
première pompe (I) et communique avec cette der-
nière par une canalisation (10) débouchant dans la
chambre (9).

9. Pompe selon la revendication 7, dans laquelle le ré-
servoir (11) est constitué par une enveloppe cylin-
drique (23) entourant le corps (21) de la première
pompe et communiquant avec la chambre (9) par
une pluralité d'orifices (22).

10. Pompe selon la revendication 2, dans laquelle les
membranes déformables individuelles (24) sont
remplacées par une membrane unique (44) inter-
posée entre les alésages (12) des pistons (4) et les
chambres (13).

11. Pompe selon la revendication 10, dans laquelle une
plaque circulaire (42) est interposée entre la pièce
(41) dans laquelle sont ménagés les alésages (12)
et la pièce (45) dans laquelle sont ménagées les
chambres (13) cette pièce faisant communiquer par
des perçages (43) chaque alésage (12) avec la
chambre (13) qui lui correspond.

12. Pompe selon la revendication 10, dans laquelle
dans chaque chambre (13) est disposé un ressort
(15) qui prend appui sur la membrane (44) au
moyen d'une coupelle (20).

13. Pompe selon la revendication 12, dans laquelle
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chaque chambre (13) est associée à un clapet anti-
retour d'aspiration (16) et à un clapet anti-retour de
refoulement (17).

14. Pompe selon la revendication 12, dans laquelle
chaque chambre (13) n'est associée qu'à un clapet
anti-retour de refoulement (17), le clapet anti-retour
(16) d'aspiration étant supprimé et sa fonction rem-
plie par la membrane (44) elle-même.

15. Pompe selon la revendication 14, dans laquelle le
conduit d'arrivée (50) du liquide à pomper débou-
che contre la membrane (44) qui est maintenue en
appui contre l'orifice de ce conduit pendant la phase
de refoulement et en est écarté pendant la phase
d'aspiration.

16. Pompe selon la revendication 15, dans laquelle la
partie de la membrane (44) qui vient en appui contre
l'orifice (50) d'arrivée du liquide est munie d'une
coupelle de renforcement (57).

17. Pompe selon la revendication 15, dans laquelle
pendant la phase d'aspiration, la membrane (44)
vient au fond d'un logement (53) afin de dégager un
passage (56) de communication entre la conduite
d'arrivée du liquide (50) et la chambre (13).

18. Pompe selon la revendication 17, dans laquelle la
membrane (44) est préformée de moulage pour oc-
cuper le fond du logement (53) lors de l'aspiration
pour dégager le passage (56).

19. Pompe selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu'elle est des-
tinée à l'alimentation sous haute pression d'injec-
teurs de carburant pour moteurs à combustion in-
terne, le liquide hydraulique de la première pompe
(I) pouvant être l'huile dudit moteur.

20. Pompe selon la revendication 19, caractérisée par
le fait qu'elle comporte des moyens pour faire varier
le débit de la pompe hydraulique (I) et, par voie de
conséquence, le débit de la pompe (II) de façon à
adapter le débit d'essence pompé à haute pression
vers les injecteurs aux conditions de fonctionne-
ment du moteur.

21. Pompe selon la revendication 20, dans laquelle le
plateau biais (1) de la pompe hydraulique (I) est un
plateau à inclinaison variable.

22. Pompe selon la revendication 20, caractérisée par
le fait que chaque piston (4) de la pompe hydrauli-
que (I) est muni d'ouvertures (36) pouvant être oc-
cultées, tout ou en partie, par une chemise mobile
(34), toutes le chemises mobiles (34) étant dépla-
cées ensemble par un organe de commande (38)

asservi aux conditions de fonctionnement du mo-
teur.

23. Dispositif selon la revendication 22, dans lequel les
pistons coulissent dans deux supports (31, 32) per-
cés d'orifices (33, 12), ces deux supports étant sé-
parés l'un de l'autre par un espace annulaire, cons-
tituant une chambre (35), dans laquelle se dépla-
cent les chemises (34) entre deux positions extrê-
mes, l'une pour laquelle les orifices (36) n'étant pas
masqués par les chemises (34) la totalité du liquide
refoulé par chaque piston (4) reflue dans la cham-
bre annulaire (35) par les orifices (36) des pistons,
le débit de la pompe (1) étant nul : l'autre pour la-
quelle tous les orifices (36) étant masqués par les
chemises (34) chaque piston (4) refoule dans le vo-
lume (13) la totalité du liquide hydraulique aspiré,
le débit de la pompe (I) étant alors maximum.

24. Dispositif selon la revendication 23, dans lequel les
chemises (34) peuvent occuper toutes les positions
intermédiaires comprises entre les deux positions
extrêmes : de sorte que le débit de la pompe (I) peut
être régulé pour toutes les valeurs comprises entre
un débit nul et un débit maximum.

25. Dispositif selon la revendication 24, dans lequel
toutes les chemises (34) sont attelées à un organe
de commande commun (38) lequel est asservi à
tout dispositif de commande approprié pour réguler
le débit d'essence à haute pression en fonction des
besoins en alimentation du moteur sans que de l'es-
sence à haute pression ne soit retournée au réser-
voir.

26. Disposition selon la revendication 25, dans lequel
un dispositif amortisseur est disposé en aval de la
sortie (29) de la deuxième pompe (Il) et en amont
des injecteurs pour annuler l'effet de pulsation pro-
voqué par la première pompe (I).

27. Dispositif selon la revendication 26, dans lequel le
dispositif amortisseur est une capacité de volume
important par rapport au débit d'essence, maintenu
sous la pression d'injection par tout moyen appro-
prié, à la manière d'un accumulateur hydraulique.
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